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Les fonds à cette fin seront pris à même les postes budgétaires suivants: 

 
POSTE                                  MONTANT  ORGANISMES 

 
02-63211-972-57828 235 000 $   Les Habitations Unies-Vers-Toît 

 
02-63212-972-57826 355 000 $   Les Habitations Unies-Vers-Toît 

 
02-63210-972-57827  90 000 $   Les Habitations Unies-Vers-Toît 

 
02-63212-972-70108   87 933 $   Les Habitations Unies-Vers-Toît 

 
02-63215-972-70107     2 067 $   Les Habitations Unies-Vers-Toît 

 
Un certificat du trésorier a été émis le 16 janvier 2009. 
 
Adoptée 

 
 
CM-2009-48 ÉTAT D'AVANCEMENT DE L'ÉTUDE D'ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

SUR LES LIAISONS INTERPROVINCIALES 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Gatineau attend ce pont depuis très longtemps et qu’elle 
a posé les gestes nécessaires pour protéger le corridor et y a amélioré les infrastructures; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Gatineau par sa résolution numéro CM-2006-278 
appuie la démarche préconisée par la Commission de la capitale nationale concernant 
l’étude d’évaluation environnementale des liaisons interprovinciales; 
 
CONSIDÉRANT QUE dix corridors et douze options ont été analysés en détail lors de la 
phase 1 de l’étude; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre séries de consultations publiques ont été réalisées au cours 
de la phase 1; 
 
CONSIDÉRANT QUE les résultats du processus d’évaluation montre que le corridor 5 – 
île Kettle est l’option recommandée et retenue et que celle-ci est nettement supérieure aux 
autres options; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’analyse de sensibilité démontre clairement que l’option retenue se 
classe toujours première quelle que soit la pondération des critères; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’option retenue est conforme au Schéma d’aménagement de la 
Ville de Gatineau; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’option « île Kettle » est identifiée comme étant la meilleure 
solution par toutes les précédentes études techniques; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les recommandations sont claires à l’effet que le corridor 
Macdonald-Cartier/King Edward doit continuer à être un corridor de transit pour les 
véhicules lourds : 
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PROPOSÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QUE ce conseil entérine la recommandation du consortium Roche-NCE pour la phase 1 de 
l'étude identifiant le corridor de l'île Kettle comme l'unique corridor retenu.  
 
Ce conseil entérine la recommandation du consortium Roche-NCE de procéder à la phase 2 
de l'étude. 
 
Ce conseil est d'avis qu'il est inacceptable que tous les véhicules lourds soient transférés de 
l'avenue King Edward vers la montée Paiement. 
 
Ce conseil demande à la Ville d'Ottawa que le corridor Macdonald-Cartier/King Edward 
demeure un corridor de transit pour les véhicules lourds. 
 
Ce conseil demande aux partenaires financiers de l'étude d'inclure à la phase 2 de l'étude une 
analyse des répercussions négatives de transférer tous les véhicules lourds en transit sur la 
montée Paiement. 
 
Adoptée 

 
 
CM-2009-49 ENTENTE - VILLE MANDATAIRE - PROGRAMME ACCÈSLOGIS POUR LA 

RÉALISATION DE LOGEMENTS SOCIAUX COOPÉRATIFS ET SANS BUT 
LUCRATIF 

 
CONSIDÉRANT QUE la politique d’habitation adoptée le 3 octobre 2006 prévoit la 
construction de 700 logements sociaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société d’habitation du Québec offre aux villes la possibilité de 
devenir mandataire pour la gestion des programmes de construction de logements sociaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE le statut de ville mandataire de la Société d’habitation du Québec 
offre plusieurs avantages dont celui d’offrir un meilleur service aux organismes 
communautaires et une garantie d’unités d’habitation;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Société d’habitation du Québec offre 340 unités de logements 
sociaux et communautaires avec la confirmation de ce statut :  
 
PROPOSÉ ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
QUE pour donner suite à la recommandation du comité exécutif numéro CE-2009-36 en 
date du 20 janvier 2009, ce conseil accepte de signer l’entente de désignation d’une 
municipalité mandataire du programme AccèsLogis pour la réalisation de logements 
sociaux coopératifs et sans but lucratif. 
 
De plus, le Service des ressources humaines est mandaté pour procéder à l’embauche d’un 
salarié temporaire pour donner suite à la présente. 
 
Le maire ou en son absence le maire suppléant et le greffier ou en son absence 
l’assistant-greffier sont autorisés à signer le protocole d’entente aux fins de la présente. 
 
Le trésorier est autorisé à modifier le budget des années prévues à l’entente de désignation 
de municipalité mandataire, en fonction des revenus perçus par la Société d’habitation du 
Québec, pour la gestion du programme par la Ville. 

 
Le coût net anticipé pour la Ville pour la livraison des unités s’élève à 56 000 $, et ce, pour 
une période estimée à trois ans.  
 
Les fonds à cette fin seront pris à même le poste budgétaire 02-61900 – Politique 
d’habitation, jusqu’à concurrence des disponibilités budgétaires. 
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